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1124e SÉANCE PLÉNIÈRE DU FORUM 
 

 

1. Date : mercredi 21 janvier 2026 (dans la Neuer Saal) 

 

Ouverture : 10 heures 

Clôture : 12 h 10 

 

 

2. Présidence : Ambassadrice F. Benhabylès-Foeth 

 

La Présidence et plusieurs délégations ont présenté leurs condoléances à l'Espagne et 

aux familles des victimes à la suite des accidents ferroviaires survenus récemment à 

Adamuz et Gelida. L’Espagne les a remerciées de leurs témoignages de sympathie. 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : SÉANCE D'OUVERTURE – ALLOCUTION 

D'OUVERTURE DE DAVID BERTOLOTTI, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT AU 

MINISTÈRE FRANÇAIS DE L'EUROPE ET DES 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES  

 

Secrétaire général adjoint au Ministère français de l’Europe et des affaires 

étrangères, Finlande, Géorgie (FSC.DEL/17/26 OSCE+), Ukraine 

(FSC.DEL/10/26), Royaume-Uni (FSC.DEL/1/26 OSCE+), Chypre-Union 

européenne (l’Albanie, l’Andorre, la Bosnie-Herzégovine, la Géorgie, 

l’Islande, le Liechtenstein, la Macédoine du Nord, la Moldova, le Monténégro, 

la Norvège, Saint-Marin, la Serbie et l’Ukraine souscrivent à cette déclaration) 

(FSC.DEL/12/26), Türkiye (FSC.DEL/25/26 OSCE+), Canada 

(FSC.DEL/15/26 OSCE+), Arménie (FSC.DEL/19/26), États-Unis 

d’Amérique (FSC.DEL/6/26), Suisse (FSC.DEL/14/26 OSCE+), Irlande 

(FSC.DEL/7/26), Monténégro (FSC.DEL/5/26 OSCE+), Estonie 

(FSC.DEL/3/26 OSCE+), Azerbaïdjan (FSC.DEL/23/26 OSCE+), Grèce, 

Norvège (FSC.DEL/13/26), Fédération de Russie (FSC.DEL/20/26), 

Présidence, Espagne 
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Point 2 de l’ordre du jour : DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 

 

a) Guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine : Ukraine 

(FSC.DEL/11/26), Chypre (également au nom de l’Albanie, de l’Allemagne, 

de l’Andorre, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-Herzégovine, de la 

Bulgarie, de la Croatie, du Danemark, de l’Espagne, de l’Estonie, de la 

Finlande, de la France, de la Géorgie, de la Grèce, de l’Irlande, de l’Islande, de 

l’Italie, de la Lettonie, du Liechtenstein, de la Lituanie, du Luxembourg, de la 

Macédoine du Nord, de Malte, de la Moldova, du Monténégro, de la Norvège, 

des Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal, de la Roumanie, de la Slovaquie, de 

la Slovénie, de la Suède, de la Tchéquie et de l’Ukraine) (FSC.DEL/8/26 

OSCE+), Suède (FSC.DEL/9/26 OSCE+), Canada (FSC.DEL/16/26 OSCE+), 

Royaume-Uni (FSC.DEL/2/26 OSCE+), Estonie (FSC.DEL/4/26 OSCE+), 

Bélarus (FSC.DEL/18/26 OSCE+) 

 

b) Opération militaire spéciale visant à démilitariser et à dénazifier l’Ukraine : 

Fédération de Russie (FSC.DEL/21/26) (FSC.DEL/24/26) 

 

Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

Questions de protocole : Malte, Présidence 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Mercredi 28 janvier 2026 à 10 heures, dans la Neuer Saal. 


